
 

   Conseil de la Métropole du 23 juin 2022
Forum 2 - Parc des Expositions - MEETT - Aussonne
Extrait du registre des délibérations  

Délibération n°DEL-22-0670

Mise à jour du Régime indemnitaire tenant compte des fonctions,
sujétions, de l'expertise et de l'expérimentation professionnelle

(RIFSEEP) dans le cadre du projet PROXIMA 2024 (modification de
la délibération DEL-19-0214 du 2 avril 2019)

L’an deux mille vingt-deux le jeudi vingt-trois juin à neuf heures vingt-quatre, sous
la présidence de Jean-Luc MOUDENC, Président, le Conseil s’est réuni à Forum 2 -
Parc des Expositions - MEETT - Aussonne.  

Participants

Afférents au Conseil : 133
Présents : 109
Procurations : 24
Date de convocation : 17 juin 2022

Présents

Aigrefeuille M. Christian ANDRE

Aucamville M. Gérard ANDRE, Mme Roseline ARMENGAUD

Aussonne M. Michel BEUILLE, Mme Sylvie LLOUBERES

Beaupuy M. Marc FERNANDEZ

Beauzelle M. Patrice RODRIGUES

Blagnac M. Pascal BOUREAU, M. Joseph CARLES, Mme 
Bernadette GUERY, Mme Danielle PEREZ

Brax M. Thierry ZANATTA

Bruguières M. Philippe PLANTADE

Castelginest M. Grégoire CARNEIRO, Mme Béatrice URSULE

Colomiers Mme Sophie BOUBIDI, M. Patrick JIMENA, M. 
Thomas LAMY, Mme Josiane MOURGUE, M. Franck 
RIBEYRON, M. Arnaud SIMION, Mme Karine 
TRAVAL-MICHELET

Cornebarrieu Mme Dalila COUSIN, M. Alain TOPPAN

Cugnaux M. Thomas KARMANN, Mme Marie-Hélène ROURE

Drémil-Lafage Mme Ida RUSSO

Fenouillet M. Thierry DUHAMEL

Flourens M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE

Gagnac-sur-Garonne M. Patrick BERGOUGNOUX

Gratentour M. Patrick DELPECH

Launaguet Mme Patricia PARADIS, M. Michel ROUGE

Mondonville Mme Véronique BARRAQUE ONNO

Mondouzil M. Robert MEDINA

Mons Mme Véronique DOITTAU

Pibrac M. Honoré NOUVEL

Pin-Balma M. Gil BEZERRA

Quint-Fonsegrives M. Jean-Pierre GASC

Saint-Alban M. Alain SUSIGAN

Saint-Jean M. Bruno ESPIC, Mme Céline MORETTO

Saint-Jory M. Thierry FOURCASSIER

Seilh M. Didier CASTERA

Toulouse Mme Caroline ADOUE-BIELSA, Mme Fella ALLAL, 
M. Christophe ALVES, Mme Françoise 
AMPOULANGE, Mme Patricia BEZ, Mme Michèle 
BLEUSE, M. Jean-Paul BOUCHE, Mme Maroua 
BOUZAIDA, M. Maxime BOYER, M. Sacha 
BRIAND, Mme Hélène CABANES,
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M. François CHOLLET, M. Gaëtan COGNARD, M. 
Romain CUJIVES, M. Jean-Claude DARDELET, M. 
Henri DE LAGOUTINE, M. Jean-Baptiste DE 
SCORRAILLE, M. Aymeric DEHEURLES, Mme 
Ghislaine DELMOND, Mme Cécile DUFRAISSE, M. 
Jonnhy DUNAL, M. Jamal EL ARCH, Mme Christine 
ESCOULAN, Mme Julie ESCUDIER, M. Emilion 
ESNAULT, M. Pierre ESPLUGAS-LABATUT, Mme 
Isabelle FERRER, M. Vincent GIBERT, M. Francis 
GRASS, Mme Isabelle HARDY, Mme Caroline 
HONVAULT, Mme Valérie JACQUET VIOLLEAU, 
Mme Laurence KATZENMAYER, M. Djillali 
LAHIANI, Mme Annette LAIGNEAU, Mme Marion 
LALANE- DE LAUBADERE, M. Jean-Michel 
LATTES, M. Maxime LE TEXIER, Mme Marine 
LEFEVRE, Mme Hélène MAGDO, Mme Souhayla 
MARTY, M. Antoine MAURICE, Mme Odile 
MAURIN, Mme Brigitte MICOULEAU, M. Nicolas 
MISIAK, M. Jean-Luc MOUDENC, Mme Julienne 
MUKABUCYANA, Mme Nina OCHOA, M. Philippe 
PERRIN, Mme Julie PHARAMOND, Mme Agnès 
PLAGNEUX BERTRAND, M. Jean-François 
PORTARRIEU, M. Clément RIQUET, Mme Agathe 
ROBY, M. Daniel ROUGE, M. Thierry SENTOUS, M. 
Bertrand SERP, Mme Nadia SOUSSI, M. Pierre 
TRAUTMANN, Mme Nicole YARDENI

Tournefeuille M. Patrick CHARTIER, Mme Corinne CURVALE, M. 
Dominique FOUCHIER, Mme Corinne GINER, M. 
Laurent SOULIE

Conseillers ayant donné pouvoir
 Pouvoir à

Mme Sophie LAMANT
M. Frédéric LEMAGNER
M. Vincent TERRAIL-NOVES

Robert MEDINA
Maxime BOYER
François CHOLLET

M. Jean-Michel MAZARDO Bernadette GUERY

M. Fabien JOUVE Arnaud SIMION

Mme Ana FAURE
M. Albert SANCHEZ

Julienne MUKABUCYANA
Patrick JIMENA

M. Robert GRIMAUD Pascal BOUREAU

M. Alain ALENCON Patrick DELPECH

Mme Brigitte BEC
M. Marc PERE

Maxime LE TEXIER
Caroline HONVAULT

M. Jacques SEBI Karine TRAVAL-MICHELET

Mme Camille POUPONNEAU Honoré NOUVEL

Mme Dominique FAURE
M. Serge JOP

Philippe PLANTADE
Brigitte MICOULEAU

Mme Laurence ARRIBAGE
M. Olivier ARSAC
M. Jean-Jacques BOLZAN
M. Pierre LACAZE
Mme Nicole MIQUEL-BELAUD
Mme Gnadang OUSMANE
M. François PIQUEMAL

Marion LALANE- DE LAUBADERE
Souhayla MARTY
Françoise AMPOULANGE
Franck RIBEYRON
Pierre TRAUTMANN
Maroua BOUZAIDA
Jamal EL ARCH

Mme Agnès BENOIT-LUTMAN
M. Romain VAILLANT

Patricia PARADIS
Dominique FOUCHIER
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Conseil de la Métropole du jeudi 23 juin 2022
Forum 2 - Parc des Expositions - MEETT - Aussonne

Délibération n° DEL-22-0670

Mise à jour du Régime indemnitaire tenant compte des fonctions,
sujétions, de l'expertise et de l'expérimentation professionnelle

(RIFSEEP) dans le cadre du projet PROXIMA 2024 (modification de
la délibération DEL-19-0214 du 2 avril 2019)

Exposé

La mise en œuvre du projet Proxima 2024, telle que présentée lors du dernier Comité tech-
nique de Toulouse Métropole du 15 mars 2022, vise à réunir, à compter du 1er janvier 2024,
une partie des services municipaux et métropolitains au sein de cinq nouvelles Directions
de territoire, rattachées à une Direction générale de territoires.

Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre de cette organisation déconcentrée, cinq adjoints
ou adjointes au Directeur Général ou à la Directrice Générale des Territoires seront nom-
més pour animer et mettre en œuvre tout à la fois des politiques publiques municipales et
métropolitaines.

Il est donc nécessaire de créer un groupe fonctionnel du régime indemnitaire visant à valo-
riser ces fonctions spécifiques.

C’est pourquoi il est proposé de modifier la délibération n° DEL-19-0214 du 2 avril 2019
modifiée, instaurant le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) afin de créer un groupe fonction-
nel spécifique.

Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu l’avis du Comité Technique de Toulouse Métropole du 31 mai 2022,

Vu l’avis favorable de la Commission Modernisation de la Collectivité et Finances du 9
juin 2022,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
De modifier l’annexe 1 de la délibération DEL-19-0214 du 2 avril 2019, telle qu’annexée à
la présente  délibération,  par  ajout  d’un groupe fonction supplémentaire  pour les  cadres
d’emplois suivants :

• Filière administrative :

◦ Administrateurs territoriaux,

◦ Attachés territoriaux

• Filière technique :

◦ Ingénieurs en Chef territoriaux,

◦ Ingénieurs territoriaux

Article 2
Les autres dispositions de la délibération DEL-19-0214 du 2 avril 2019 sont inchangées.
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Article 3
D’autoriser Monsieur le Président à signer tous actes aux effets ci-dessus.

Article 4
Les sommes nécessaires au paiement de cette dépense seront prélevées sur les codes nature 
et fonction réservés au personnel.

Article 5
D’autoriser Monsieur le Président à signer tous actes aux effets ci-dessus.
Résultat du vote :
Pour 115
Contre 18 (Mmes HONVAULT, MAGDO, HARDY, MAURIN, ROBY, CABANES, 

BLEUSE, BOUBIDI, BEC, MM. MAURICE, PIQUEMAL, LE TEXIER, 
CUJIVES, DEHEURLES, EL ARCH, CHARTIER, KARMANN, PERE.)

Abstentions 0  
Non participation au vote 0  

Publiée par affichage le 30/06/2022

Reçue à la Préfecture le 30/06/2022

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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ANNEXE 1 

Montants de l'IFSE fonctionnelle

FILIERE ADMINISTRATIVE : 

Agents non logés

Administrateurs généraux 25 012 € 1 812 €

G1.1 Administrateurs hors classe 25 012 € 1 812 €

Administrateurs 22 720 € 1 557 €

Administrateurs généraux 21 292 € 1 812 €

G1 Administrateurs hors classe 21 292 € 1 812 €

Administrateurs 19 000 € 1 557 €

Administrateurs généraux 19 618 € 1 812 €

G2 Administrateurs hors classe 19 618 € 1 812 €

Administrateurs 17 326 € 1 557 €

Administrateurs généraux 17 572 € 1 812 €

G3 Administrateurs hors classe 17 572 € 1 812 €

Administrateurs 15 280 € 1 557 €

Administrateurs généraux 1 263 € 50 €

G0 Administrateurs hors classe 1 263 € 50 €

Administrateurs 1 263 € 50 €

Agents non logés

Attachés hors classe 20 603 € 1 322 €

Directeurs 20 603 € 1 322 €

G1.1 Attachés principaux 20 603 € 1 322 €

Attachés 17 819 € 1 013 €

Attachés hors classe 16 883 € 1 322 €

Directeurs 16 883 € 1 322 €

G1 Attachés principaux 16 883 € 1 322 €

Attachés 14 099 € 1 013 €

Attachés hors classe 15 209 € 1 322 €

Directeurs 15 210 € 1 322 €

G2 Attachés principaux 15 209 € 1 322 €

Attachés 12 425 € 1 013 €

Attachés hors classe 14 403 € 1 322 €

Directeurs 14 403 € 1 322 €

G3.1 Attachés principaux 14 403 € 1 322 €

Attachés 11 619 € 1 013 €

Attachés hors classe 13 907 € 1 322 €

Directeurs 13 907 € 1 322 €

G3.2 Attachés principaux 13 907 € 1 322 €

Attachés 11 123 € 1 013 €

Attachés hors classe 13 163 € 1 322 €

Directeurs 13 163 € 1 322 €

G4 Attachés principaux 13 163 € 1 322 €

Attachés 10 379 € 1 013 €

Attachés hors classe 1 263 € 50 €

Directeurs 1 263 € 50 €

G0 Attachés principaux 1 263 € 50 €

Attachés 1 263 € 50 €

Adjoint DG Territoire 49 980 € 8 820 €

Adjoint DG Territoire 36 210 € 6 390 €

Montants 

plafonds IFSE

Montants bruts 

annuels CIA votés

Responsable de domaine

Collaborateur

32 130 € 

Groupes fonctions

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Directeur

Cadre d'emploi des attachés

Groupes fonctions

Responsables de domaine

Collaborateur 42 330 € 

36 210 € 

Collaborateur occasionnel 42 330 € 

Montants 

plafonds IFSE

49 980 € 

Cadre d'emploi des administrateurs

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Directeur 

20 400 € 

25 500 € 

46 920 € 

25 500 € 

Montants bruts 

annuels CIA votés

7 470 €

8 280 €

8 820 €

Montants 

maximum CIA

Montants 

maximum CIA

6 390 €

5 670 €

4 500 €

4 500 €

3 600 €

7 470 €

Collaborateur occasionnel 20 400 € 3 600 €

Chef de service

Responsable d'équipe

1/12
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ANNEXE 1 

Montants de l'IFSE fonctionnelle

Agents non logés

Rédacteurs ppaux 1ère cl 8 545 €                          671 €

G1 Rédacteurs ppaux 2è cl 8 270 €                          641 €

Rédacteurs territoriaux 7 995 €                          610 €

Rédacteurs ppaux 1ère cl 8 049 €                          671 €

G2 Rédacteurs ppaux 2è cl 7 774 €                          641 €

Rédacteurs territoriaux 7 499 €                          610 €

Rédacteurs ppaux 1ère cl 7 305 €                          671 €

G3 Rédacteurs ppaux 2è cl 7 030 €                          641 €

Rédacteurs territoriaux 6 755 €                          610 €

Rédacteurs ppaux 1ère cl 1 263 €                          50 €

G0 Rédacteurs ppaux 2è cl 1 263 €                          50 €

Rédacteurs territoriaux 1 263 €                          50 €

Agents non logés

Adjoints adm. principaux 1ère cl. 4 845 €                          315 €

G1 Adjoints ad. principaux 2ème cl. 4 845 €                          315 € 1 260 €                

Adjoints administratifs 4 753 €                          305 €

Adjoints adm. principaux 1ère cl. 4 101 €                          315 €

G2 Adjoints ad. principaux 2ème cl. 4 101 €                          315 € 1 200 €                

Adjoints administratifs 4 009 €                          305 €

Adjoints adm. principaux 1ère cl. 1 263 €                          50 €

G0 Adjoints ad. principaux 2ème cl. 1 263 €                          50 € 1 200 €                

Adjoints administratifs 1 263 €                          50 €

Chef de service 17 480 €                

Collaborateur 10 800 €                

Collaborateur 14 650 €                

Responsable d'équipe

Groupes fonctions Cadre d'emploi des adjoints administratifs

11 340 €                

Collaborateur occasionnel 10 800 €                

Montants 

plafonds IFSE

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Collaborateur occasionnel 14 650 €                

16 015 €                

Montants 

plafonds IFSE

Responsable d'équipe

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants 

maximum CIA

Montants 

maximum CIA

2 380 €

2 185 €

1 995 €

Groupes fonctions Cadre d'emploi des rédacteurs

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

1 995 €
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ANNEXE 1 

Montants de l'IFSE fonctionnelle

FILIERE TECHNIQUE : 

Agents non logés
Ingénieurs Généraux

G1.1 Ingénieurs en Chef hors classe 10 080 €              

Ingénieurs en Chef

Ingénieurs Généraux

G1 Ingénieurs en Chef hors classe 10 080 €              

Ingénieurs en Chef

Ingénieurs Généraux

G2 Ingénieurs en Chef hors classe 8 820 €                

Ingénieurs en Chef

Ingénieurs Généraux

G4 Ingénieurs en Chef hors classe 7 470 €                

Ingénieurs en Chef

Ingénieurs Généraux

G0 Ingénieurs en Chef hors classe 7 470 €                

Ingénieurs en Chef

Agents non logés

Ingénieurs hors classe 26 643 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux à/c du 5ème éch 26 643 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux jusqu'au 4ème éch 23 836 €                        1 681 €                      

Ingénieurs à/c du 7ème échelon 21 020 €                        1 369 €                      

Ingénieurs jusqu'au 6ème échelon 19 792 €                        1 232 €                      

Ingénieurs hors classe 22 923 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux à/c du 5ème éch 22 923 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux jusqu'au 4ème éch 20 116 €                        1 681 €                      

Ingénieurs à/c du 7ème échelon 17 300 €                        1 369 €                      

Ingénieurs jusqu'au 6ème échelon 16 072 €                        1 232 €                      

Ingénieurs hors classe 21 249 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux à/c du 5ème éch 21 249 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux jusqu'au 4ème éch 18 442 €                        1 681 €                      

Ingénieurs à/c du 7ème échelon 15 626 €                        1 369 €                      

Ingénieurs jusqu'au 6ème échelon 14 398 €                        1 232 €                      

Ingénieurs hors classe 20 443 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux à/c du 5ème éch 20 443 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux jusqu'au 4ème éch 17 636 €                        1 681 €                      

Ingénieurs à/c du 7ème échelon 14 820 €                        1 369 €                      

Ingénieurs jusqu'au 6ème échelon 13 592 €                        1 232 €                      

Ingénieurs phors classe 19 947 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux à/c du 5ème éch 19 947 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux jusqu'au 4ème éch 17 140 €                        1 681 €                      

Ingénieurs à/c du 7ème échelon 14 324 €                        1 369 €                      

Ingénieurs jusqu'au 6ème échelon 13 096 €                        1 232 €                      

Ingénieurs hors classe 19 203 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux à/c du 5ème éch 19 203 €                        1 993 €                      

Ingénieurs principaux jusqu'au 4ème éch 16 396 €                        1 681 €                      

Ingénieurs à/c du 7ème échelon 13 580 €                        1 369 €                      

Ingénieurs jusqu'au 6ème échelon 12 352 €                        1 232 €                      

Ingénieurs hors classe 1 263 €                          50 €                           

Ingénieurs principaux à/c du 5ème éch 1 263 €                          50 €                           

Ingénieurs principaux jusqu'au 4ème éch 1 263 €                          50 €                           

Ingénieurs à/c du 7ème échelon 1 263 €                          50 €                           

Ingénieurs jusqu'au 6ème échelon 1 263 €                          50 €                           

26 643 €                        57 120 €                1 993 €                      

G1.1 Adjoint DG Territoire 36 210 €                

Montants 

plafonds IFSE

25 500 €                

36 210 €                

4 500 €                

6 390 € 

5 670 €                

5 670 €                

4 500 €                

1 263 €                          

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

G0 Collaborateur occasionnel

G4 Collaborateur

G3.1 Chef de service

G2

Collaborateur occasionnel 42 330 €                

22 923 €                        

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Collaborateur

21 249 €                        49 980 €                

42 330 €                

Cadre d'emploi des ingénieurs en chef

57 120 €                

19 203 €                        

Adjoint DG Territoire 

Responsable de domaine

Directeur 

Montants 

plafonds IFSEFonctions

1 993 €                      

50 €                           

Montants bruts 

annuels CIA votés

1 993 €                      

1 993 €                      

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants 

maximum CIA

Montants 

maximum CIA

6 390 € 

25 500 €                

Responsable de domaine 32 130 €                

32 130 €                

25 500 €                

Fonctions Cadre d'emploi des ingénieurs

G1 Directeur 

G3.2 Responsable d'équipe

4 500 €                
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ANNEXE 1 

Montants de l'IFSE fonctionnelle

Agents non logés

Technciens principaux 1ère classe 8 545 €                          671 €                         

Techniciens principaux 2ème classe 8 270 €                          641 €                         

Techniciens 7 995 €                          610 €                         

Technciens principaux 1ère classe 8 049 €                          671 €                         

Techniciens principaux 2ème classe 7 774 €                          641 €                         

Techniciens 7 499 €                          610 €                         

Technciens principaux 1ère classe 7 305 €                          671 €                         

Techniciens principaux 2ème classe 7 030 €                          641 €                         

Techniciens 6 755 €                          610 €                         

Technciens principaux 1ère classe 1 263 €                          50 €                           

Techniciens principaux 2ème classe 1 263 €                          50 €                           

Techniciens 1 263 €                          50 €                           

Agents non logés

Agents de maîtrise principaux 6 259 €                          472 €                         

Agents de maîtrise 5 733 €                          414 €                         

Agents de maîtrise principaux 5 515 €                          472 €                         

Agents de maîtrise 4 989 €                          414 €                         

Agents de maîtrise principaux 1 263 €                          50 €                           

Agents de maîtrise 1 263 €                          50 €                           

Agents non logés

Adjoints techn. principaux 1ère cl. 4 845 €                          315 €

G1 Adjoints tech. principaux 2ème cl. 4 845 €                          315 €

Adjoints techniques 4 753 €                          305 €

Adjoints techn. principaux 1ère cl. 4 101 €                          315 €

G2 Adjoints tech. principaux 2ème cl. 4 101 €                          315 €

Adjoints techniques 4 009 €                          305 €

Adjoints techn. principaux 1ère cl. 1 263 €                          50 €

G0 Adjoints tech. principaux 2ème cl. 1 263 €                          50 €

Adjoints techniques 1 263 €                          50 €

Montants bruts 

annuels CIA votés

1 260 €                

Montants 

plafonds IFSE

11 340 €                

Collaborateur occasionnel 10 800 €                

1 995 €                

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

2 380 €                

Fonctions

1 200 €                

10 800 €                1 200 €                

10 800 €                Collaborateur

Cadre d'emploi des agents de maîtrise

Responsable d'équipe

G1

G2 Collaborateur

G0 Collaborateur occasionnel

Groupes fonctions Cadre d'emploi des adjoints techniques

Responsable d'équipe 11 340 €                

G1  Chef de service

Montants bruts 

annuels CIA votés

1 200 €                

1 995 €                

Montants 

maximum CIA

Montants 

maximum CIA

1 260 €                

Groupes fonctions

G2 Responsable d'équipe

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

G0 Collaborateur occasionnel

G3 Collaborateur

Cadre d'emploi des Techniciens

Montants 

plafonds IFSE

10 800 €                

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

16 015 €                

14 650 €                

14 650 €                

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants 

maximum CIA

Montants 

plafonds IFSE

1 200 €                

2 185 €                

17 480 €                
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ANNEXE 1 

Montants de l'IFSE fonctionnelle

FILIERE CULTURELLE : 

Agents non logés

Conservateurs patrimoine chef 13 833 €                        950 €                         

Conservateurs patrimoine 12 633 €                        850 €                         

Conservateurs patrimoine chef 12 159 €                        950 €                         

Conservateurs patrimoine 10 959 €                        850 €                         

Conservateurs patrimoine chef 11 353 €                        950 €                         

Conservateurs patrimoine 10 153 €                        850 €                         

Conservateurs patrimoine chef 10 113 €                        950 €                         

Conservateurs patrimoine 8 913 €                          850 €                         

Conservateurs patrimoine chef 1 263 €                          50 €                           

Conservateurs patrimoine 1 263 €                          50 €                           

Agents non logés

Conservateurs bibliothèques en chef 13 533 €                        950 €                         

Conservateurs de bibliothèques 12 633 €                        850 €                         

Conservateurs bibliothèques en chef 11 859 €                        950 €                         

Conservateurs de bibliothèques 10 959 €                        850 €                         

Conservateurs bibliothèques en chef 11 053 €                        950 €                         

Conservateurs de bibliothèques 10 153 €                        850 €                         

Conservateurs bibliothèques en chef 9 813 €                          950 €                         

Conservateurs de bibliothèques 8 913 €                          850 €                         

Conservateurs bibliothèques en chef 1 263 €                          50 €                           

Conservateurs de bibliothèques 1 263 €                          50 €                           

Agents non logés

Attachés principaux conserv. patrimoine

Attachés de conservation du patrimoine

Attachés principaux conserv. patrimoine

Attachés de conservation du patrimoine

Attachés principaux conserv. patrimoine

Attachés de conservation du patrimoine

Attachés principaux conserv. patrimoine

Attachés de conservation du patrimoine

Agents non logés

Bibliothécaires principaux

Bibliothécaires

Bibliothécaires principaux

Bibliothécaires

Bibliothécaires principaux

Bibliothécaires

Bibliothécaires principaux

Bibliothécaires

9 703 €                          

9 207 €                          

29 750 €                

Montants 

plafonds IFSE

4 800 €                

G0 Collaborateur occasionnel

8 463 €                          

1 263 €                          

27 200 €                4 800 €                

50 €                           G0 Collaborateur occasionnel

Collaborateur

G1 Chef de service

G2.1 Responsable d'équipe 9 207 €                          

29 750 €                

Montants 

plafonds IFSE

9 703 €                          

Cadre d'emploi des conservateurs du 

patrimoine

Montants 

plafonds IFSE

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

5 250 €                

Montants 

plafonds IFSE
Cadre d'emploi des conservateurs des 

bibliothèques

5 550 €                31 450 €                

31 450 €                

34 450 €                

27 200 €                

8 463 €                          

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

1 263 €                          27 200 €                

27 200 €                

Groupes fonctions

G2 Collaborateur

G1 Chef de service

G2

G2.1 Responsable d'équipe

Collaborateur 29 750 €                

Cadre d'emploi des attachés de conservation du 

patrimoine

G0 Collaborateur occasionnel

Groupes fonctions

G2 Responsable de domaine 31 450 €                

G3.1  Chef de service 29 750 €                

G3.2

40 290 €                

G1 Directeur 34 000 €                

Responsable de domaine

Groupes fonctions

G1

G3  Chef de service

CollaborateurG4

G2

Directeur 

G0 Collaborateur occasionnel

Groupes fonctions

800 €                         

800 €                         

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants bruts 

annuels CIA votés

800 €                         

800 €                         

800 €                         

800 €                         

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants bruts 

annuels CIA votés

7 110 €                

6 080 €                

Montants 

maximum CIA

5 550 €                

5 550 €                

5 250 €                

6 000 €                

5 250 €                

Montants 

maximum CIA

5 250 €                

8 280 €                

Montants 

maximum CIA

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

29 750 €                

27 200 €                

46 920 €                

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Cadre d'emploi des bibliothècaires

4 800 €                

Montants 

maximum CIA

50 €                           4 800 €                

27 200 €                

5 250 €                

4 800 €                

4 800 €                
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ANNEXE 1 

Montants de l'IFSE fonctionnelle

Agents non logés
Assistants de conservation 1ère cl 8 545 €                          671 €                         

G1.1 Assistants de conservation 2è cl 8 270 €                          641 €                         2 280 €                

Assistants de conservation territoriaux 7 995 €                          610 €                         

Assistants de conservation 1ère cl 8 049 €                          671 €                         

G1.2 Assistants de conservation 2è cl 7 774 €                          641 €                         

Assistants de conservation territoriaux 7 499 €                          610 €                         

Assistants de conservation 1ère cl 7 305 €                          671 €                         

G2 Assistants de conservation 2è cl 7 030 €                          641 €                         2 040 €                

Assistants de conservation territoriaux 6 755 €                          610 €                         

Assistants de conservation 1ère cl 1 263 €                          50 €                           

G0 Assistants de conservation 2è cl 1 263 €                          50 €                           2 040 €                

Assistants de conservation territoriaux 1 263 €                          50 €                           

Agents non logés

Adjoints patrimoine principaux 1ère cl. 4 845 €                          315 €                         

G1 Adjoints du patrimoine principaux 2ème cl. 4 845 €                          315 €                         1 260 €                

Adjoints du patrimoine 4 753 €                          305 €                         

Adjoints patrimoine principaux 1ère cl. 4 101 €                          315 €                         

G2 Adjoints du patrimoine principaux 2ème cl. 4 101 €                          315 €                         

Adjoints du patrimoine 4 009 €                          305 €                         

Adjoints patrimoine principaux 1ère cl. 1 263 €                          50 €                           

G0 Adjoints du patrimoine principaux 2ème cl. 1 263 €                          50 €                           

Adjoints du patrimoine 1 263 €                          50 €                           

Agents non logés

Directeur d'établissement artistique 1ère catégorie

Directeur d'établissement artistique 2ème catégorie

Directeur d'établissement artistique 1ère catégorie

Directeur d'établissement artistique 2ème catégorie
G0 Collaborateur occasionnel

14 960 €                

10 800 €                

25 500 €                50 €                           

Montants 

plafonds IFSE

25 500 €                

Groupes fonctions
Cadre d'emploi des Directeurs établissements 

d'enseignement artistique

Groupes fonctions
Cadre d'emploi des Assistants de conservation 

du patrimoine et des bibliothèques

Responsable d'équipe

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Montants 

plafonds IFSE

10 800 €                

11 340 €                

16 720 €                

Chef de service 16 720 €                

Groupes fonctions Cadre d'emploi des Adjoints du patrimoine

Collaborateur

G1

Collaborateur

Responsable d'équipe

Collaborateur occasionnel

Collaborateur occasionnel

Directeur 

14 960 €                

Montants 

plafonds IFSE
Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants bruts 

annuels CIA votés

4 500 €                

1 200 €                

Montants 

maximum CIA

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

1 263 €                          

22 928 €                        

1 200 €                

4 500 €                

Montants 

maximum CIA

1 150 €                      

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants 

maximum CIA

2 280 €                
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ANNEXE 1 

Montants de l'IFSE fonctionnelle

FILIERE  MEDICO-SOCIAL et SOCIALE - secteur médico-social

Agents non logés

Médecins territoriaux hors classe 11 644 €                        1 017 €                      

G1 Médecins territoriaux 1ère classe 10 179 €                        854 €                         

Médecins territoriaux 2ème classe 10 141 €                        850 €                         

Médecins territoriaux hors classe 11 161 €                        1 017 €                      

G2 Médecins territoriaux 1ère classe 9 695 €                          854 €                         6 750 €                

Médecins territoriaux 2ème classe 9 657 €                          850 €                         

Médecins territoriaux hors classe 10 417 €                        1 017 €                      

G3 Médecins territoriaux 1ère classe 8 951 €                          854 €                         

Médecins territoriaux 2ème classe 8 913 €                          850 €

Médecins territoriaux hors classe 1 263 €                          50 €                           

G0 Médecins territoriaux 1ère classe 1 263 €                          50 €                           

Médecins territoriaux 2ème classe 1 263 €                          50 €

Agents non logés

Psychologues hors classe

Psychologues

Psychologues hors classe

Psychologues

Psychologues hors classe

Psychologues

Agents non logés

Cadres supérieur de santé 9 020 €                          724 €                         

Cadres de santé 8 363 €                          651 €                         

Cadres supérieur de santé 8 524 €                          724 €                         

Cadres de santé 7 867 €                          651 €                         

Cadres supérieur de santé 7 780 €                          724 €                         

Cadres de santé 7 123 €                          651 €                         

Cadres supérieur de santé 1 263 €                          50 €                           

Cadres de santé 1 263 €                          50 €                           

Agents non logés

Psychometriciens Hors classe

Psychomotriciens Classe Normale

Psychometriciens Hors classe

Psychomotriciens Classe Normale

20 400 €                

G2 Responsable d'équipe

Collaborateur

29 495 €                

Responsable d'équipe

Collaborateur

Collaborateur occasionnel

38 250 €                

Montants 

plafonds IFSE

29 495 €                

Chef de service

G0 Collaborateur occasionnel

Groupes fonctions Cadre d'emploi des Médecins territoriaux

G2

G3

Cadre d'emploi des psychologues

G1

G1 Chef de service

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants 

maximum CIA

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

7 184 €                          

5 944 €                          

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Groupes fonctions

43 180 €                

Montants 

maximum CIA

3 600 €                

724 €                         

50 €                           3 600 €                

3 600 €                

3 600 €                

4 500 €                

3 600 €                

520 €                         

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants 

maximum CIA

4 500 €                

3 600 €                

5 205 €                

3 600 €                

20 400 €                

Montants 

plafonds IFSE

25 500 €                

1 263 €                          

Groupes fonctions
Cadre d'emploi des Cadres de santé 

paramédicaux

G0 Collaborateur occasionnel

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Chef de service

Collaborateur 20 400 €                520 €                         

50 €                           20 400 €                

7 620 €                

5 205 €                

Montants 

plafonds IFSE Montants bruts 

annuels CIA votés

G0

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants 

maximum CIA

Montants 

plafonds IFSE

25 500 €                

20 400 €                

Collaborateur occasionnel

G3 20 400 €                Collaborateur 7 780 €                          

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Groupes fonctions Cadre d'emplois des Psychométriciens 

1 263 €                          20 400 €                
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ANNEXE 1 

Montants de l'IFSE fonctionnelle

Agents non logés

Puéricultrices hors classe

Puéricultrices classe normale

Puéricultrices hors classe

Puéricultrices classe normale

Puéricultrices hors classe

Puéricultrices classe normale

Puéricultrices hors classe

Puéricultrices classe normale

Agents non logés

Infirmières soins généraux hors classe 7 169 €                          518 €                         

Infirmières soins généraux 6 559 €                          451 €                         

Infirmières soins généraux hors classe 6 673 €                          518 €                         

Infirmières soins généraux 6 063 €                          451 €                         

Infirmières soins généraux hors classe 5 929 €                          518 €                         

Infirmières soins généraux 5 319 €                          451 €                         

Infirmières soins généraux hors classe 1 263 €                          50 €                           

Infirmières soins généraux 1 263 €                          50 €                           

Agents non logés

Techniciens paramédicaux classe supérieure 5 923 €                          435 €                         

Techncieins paramédicaux classe normale 5 354 €                          372 €                         

Technicien paramédicaux classe supérieure 5 179 €                          435 €                         

Techniciens paramédicaux classe normale 4 610 €                          372 €                         

Technicien paramédicaux classe supérieure 1 263 €                          50 €                           

Techniciens paramédicaux classe normale 1 263 €                          50 €                           

Agents non logés

Auxiliaires de puericulture principales de 1è

Auxiliaires de puericulture principales de 2è

Auxiliaires de puericulture principales de 1è

Auxiliaires de puericulture principales de 2è

Auxiliaires de puericulture principales de 1è

Auxiliaires de puericulture principales de 2è
1 200 €                

11 340 €                4 845 €                          

1 263 €                          10 800 €                

G2 Collaborateur

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants 

maximum CIA

Montants 

maximum CIA

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants 

plafonds IFSE

3 440 €                

2 700 €                

3 440 €                

15 300 €                

Montants 

plafonds IFSE

8 010 €                  

19 480 €                

1 090 €                

Montants 

maximum CIA

15 300 €                

Montants bruts 

annuels CIA votés

315 €                         

Montants 

plafonds IFSE

15 300 €                

724 €                         

Fonctions Cadre d'emploi des Puércultrices

G2

G1 Chef de service 

Collaborateur occasionnel

9 020 €                          

Responsable d'équipe 8 524 €                          

1 263 €                          

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

19 480 €                

G3 Collaborateur

Fonctions

G0

G1

Cadre d'emploi des Infirmiers soins généraux

Chef de service 

Montants 

plafonds IFSE

15 300 €                

G1 Responsable d'équipe 9 000 €                  

Fonctions Cadre d'emploi des Techniciens paramédicaux

4 101 €                          10 800 €                

2 700 €                

724 €                         

724 €                         

15 300 €                

50 €                           

2 700 €                

2 700 €                15 300 €                

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Responsable d'équipe

Cadre d'emploi des Auxilaires de puéricultureFonctions

G0 Collaborateur occasionnel

G2

G3 Collaborateur

G1 Responsable d'équipe

G0 Collaborateur occasionnel 8 010 €                  

G2 Collaborateur

G2 Collaborateur occasionnel

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

7 780 €                          

Montants 

maximum CIA

2 700 €                

1 090 €                

2 700 €                

1 230 €                

Montants bruts 

annuels CIA votés

50 €                           

1 260 €                

1 200 €                

315 €                         
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ANNEXE 1 

Montants de l'IFSE fonctionnelle

FILIERE  MEDICO-SOCIAL et SOCIALE - secteur social

Cadre d'emploi des Conseillers socio-éducatifs

Agents non logés

Conseillers hors classe socio-éducatifs

Conseillers supérieurs socio-éducatifs

Conseillers socio-éducatifs

Conseillers hors classe socio-éducatifs

Conseillers supérieurs socio-éducatifs

Conseillers socio-éducatifs

Conseillers hors classe socio-éducatifs

Conseillers supérieurs socio-éducatifs

Conseillers socio-éducatifs

Conseillers hors classe socio-éducatifs

Conseillers supérieurs socio-éducatifs

Conseillers socio-éducatifs

Agents non logés

Assistants socio-éducatif classe exceptionnelle

Assitants socio-éducatifs

Assistants socio-éducatif classe exceptionnelle

Assitants socio-éducatifs

Assistants socio-éducatif classe exceptionnelle

Assitants socio-éducatifs

Assistants socio-éducatif classe exceptionnelle

Assitants socio-éducatifs

Agents non logés

Educateurs de jeunes enfants de classe exceptionnelle

Educateurs de jeunes enfants 1ère classe

Educateurs de jeunes enfants de classe exceptionnelle

Educateurs de jeunes enfants 1ère classe

Educateurs de jeunes enfants de classe exceptionnelle

Educateurs de jeunes enfants

Educateurs de jeunes enfants de classe exceptionnelle

Educateurs de jeunes enfants

Agents non logés

ATSEM principaux de 1ère classe

ATSEM principaux de 2ème classe

G2 ATSEM principaux de 1ère classe

ATSEM principaux de 2ème classe

ATSEM principaux de 1ère classe

ATSEM principaux de 2ème classe

Agents non logés

Agents sociaux principaux 1ère cl. 4 845 €                          315 €                         

G1 Agents sociaux principaux 2ème cl. 4 845 €                          315 €                         1 260 €                

Agents sociaux 4 753 €                          305 €                         

Agents sociaux principaux 1ère cl. 4 101 €                          315 €                         

G2 Agents sociaux principaux 2ème cl. 4 101 €                          315 €                         1 200 €                

Agents sociaux 4 009 €                          305 €                         

Agents sociaux principaux 1ère cl. 1 263 €                          50 €                           

G0 Agents sociaux principaux 2ème cl. 1 263 €                          50 €                           1 200 €                

Agents sociaux 1 263 €                          50 €                           

8 622 €                          

7 878 €                          

1 263 €                          

9 118 €                          

Cadre d'emploi des Assistants socio-éducatifs

Chef de service

Chef de service

Responsable d'équipe

Cadre d'emploi des Educateurs de jeunes 

enfants
Fonctions

Collaborateur

G2 Collaborateur

G1 Responsable d'équipe

1 263 €                          Collaborateur occasionnel

G0 Collaborateur occasionnel

Groupes fonctions Cadre d'emploi des agents sociaux

G0

Responsable d'équipe

Collaborateur 10 800 €                

Collaborateur occasionnel 10 800 €                

19 480 €                

Montants bruts 

annuels CIA votés

3 440 €                

1 620 €                

1 630 €                

Montants 

maximum CIA

1 440 €                

1 630 €                

Montants 

maximum CIA

Montants 

maximum CIA

3 440 €                

2 700 €                

Montants 

maximum CIA

1 680 €                

Montants 

maximum CIA

1 200 €                

1 560 €                

1 260 €                

1 560 €                

2 700 €                

1 440 €                

50 €                           

Montants bruts 

annuels CIA votés

10 800 €                

14 000 €                

735 €                         

50 €                           

315 €                         

13 500 €                

13 000 €                

7 878 €                          

Groupes fonctions
Cadre d'emploi des Agents spécialisés des 

écoles maternelles

11 340 €                4 845 €                          

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

10 560 € 

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

10 560 € 

Montants 

plafonds IFSE

 Chef de service 19 480 €                

Montants 

plafonds IFSE

G1.1

G1.1

G1

G1.2

Groupes fonctions

735 €                         

G2

Montants bruts 

annuels CIA votés

11 970 €                

7 858 €                          

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

G1 Responsable d'équipe

Collaborateur 4 101 €                          

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

315 €                         

Montants 

plafonds IFSE

Montants 

plafonds IFSE

11 340 €                

10 800 €                

13 000 €                

735 €                         

15 300 €                

8 602 €                          

9 098 €                          733 €                         G1.1

Groupes fonctions

G0 Collaborateur occasionnel

G2

8 622 €                          

G0 Collaborateur occasionnel

Collaborateur

9 118 €                          

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

1 263 €                          

1 263 €                          50 €                           

Montants 

plafonds IFSE

15 300 €                

11 970 €                

733 €                         

1 200 €                

735 €                         

50 €                           

Montants bruts 

annuels CIA votés

735 €                         

735 €                         

733 €                         Responsable d'équipe
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ANNEXE 1 

Montants de l'IFSE fonctionnelle

FILIERE ANIMATION :

Agents non logés

Animateurs ppaux 1ère cl 8 545 €                          671 €                         

G1 Animateurs ppaux 2è cl 8 270 €                          641 €                         2 380 €                

Animateurs territoriaux 7 995 €                          610 €                         

Animateurs ppaux 1ère cl 8 049 €                          671 €                         

G2 Animateurs ppaux 2è cl 7 774 €                          641 €                         

Animateurs territoriaux 7 499 €                          610 €                         

Animateurs ppaux 1ère cl 7 305 €                          671 €                         

G3 Animateurs ppaux 2è cl 7 030 €                          641 €                         1 995 €                

Animateurs territoriaux 6 755 €                          610 €                         

Animateurs ppaux 1ère cl 1 263 €                          50 €                           

G0 Animateurs ppaux 2è cl 1 263 €                          50 €                           1 995 €                

Animateurs territoriaux 1 263 €                          50 €                           

Agents non logés

Adjoints d'animation principaux 1ère cl. 4 845 €                          315 €                         

G1 Adjoints d'animation principaux 2ème cl. 4 845 €                          315 €                         1 260 €                

Adjoints d'animation 4 753 €                          305 €                         

Adjoints d'animation principaux 1ère cl. 4 101 €                          315 €                         

G2 Adjoints d'animation principaux 2ème cl. 4 101 €                          315 €                         1 200 €                

Adjoints d'animation 4 009 €                          305 €                         

Adjoints d'animation principaux 1ère cl. 1 263 €                          50 €                           

G0 Adjoints d'animation principaux 2ème cl. 1 263 €                          50 €                           1 200 €                

Adjoints d'animation 1 263 €                          50 €                           

Cadre d'emploi des animateurs

Responsable d'équipe

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Groupes fonctions

Collaborateur occasionnel 10 800 €                

Collaborateur 10 800 €                

Responsable d'équipe

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

11 340 €                

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants 

maximum CIA

2 185 €                

Montants 

maximum CIA

Groupes fonctions Cadre d'emploi des adjoints d'animation

Collaborateur occasionnel

Montants 

plafonds IFSE

16 015 €                

14 650 €                

Collaborateur

Chef de service

Montants 

plafonds IFSE

14 650 €                

17 480 €                
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Montants de l'IFSE fonctionnelle

FILIERE SPORTIVE :

Agents non logés

Conseillers principaux des APS

Conseillers des APS

Conseillers principaux des APS

Conseillers des APS

Conseillers principaux des APS

Conseillers des APS

Conseillers principaux des APS

Conseillers des APS

Agents non logés

Educateurs des APS ppaux 1ère cl 8 545 €                          671 €                         

G1 Educateurs des APS ppaux 2è cl 8 270 €                          641 €                         2 380 €                

Educateurs des APS territoriaux 7 995 €                          610 €                         

Educateurs des APS ppaux 1ère cl 8 049 €                          671 €                         

G2 Educateurs des APS ppaux 2è cl 7 774 €                          641 €                         2 185 €                

Educateurs des APS territoriaux 7 499 €                          610 €                         

Educateurs des APS ppaux 1ère cl 7 305 €                          671 €                         

G3 Educateurs des APS ppaux 2è cl 7 030 €                          641 €                         1 995 €                

Educateurs des APS territoriaux 6 755 €                          610 €                         

Educateurs des APS ppaux 1ère cl 1 263 €                          50 €                           

G0 Educateurs des APS ppaux 2è cl 1 263 €                          50 €                           1 995 €                

Educateurs des APS territoriaux 1 263 €                          50 €                           

Agents non logés

Opérateurs principaux des APS

G1 Opérateurs qualifiés des APS 4 845 €                          315 €                         1 260 €                

Opérateurs des APS

Opérateurs principaux des APS

G2 Opérateurs qualifiés des APS 4 101 €                          315 €                         1 200 €                

Opérateurs des APS

Opérateurs principaux des APS

G0 Opérateurs qualifiés des APS 1 263 €                          50 €                           1 200 €                

Opérateurs des APS

Montants 

plafonds IFSE
Montants bruts 

annuels CIA votés

20 400 €                

580 €                         

20 400 €                

50 €                           

25 500 €                

6 487 €                          

1 263 €                          

17 480 €                

Montants 

plafonds IFSE

20 400 €                

G0 Collaborateur occasionnel

Responsable d'équipe

Groupes fonctions

16 015 €                

Cadre d'emploi des conseillers des APS

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

7 727 €                          

7 231 €                          

Collaborateur

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Chef de service

Groupes fonctions Cadre d'emploi des éducateurs des APS

Collaborateur occasionnel 10 800 €                

Collaborateur 10 800 €                

14 650 €                

14 650 €                

Groupes fonctions Cadre d'emploi des opérateurs des APS

Montants 

plafonds IFSE
Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Collaborateur occasionnel

11 340 €                

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants bruts 

annuels CIA votés

Montants 

maximum CIA

3 600 €                

3 600 €                

3 600 €                

Montants 

maximum CIA

Montants 

maximum CIA

4 500 €                

G3 Collaborateur

580 €                         

G2 Responsable d'équipe

Responsable d'équipe

G1 Chef de service

580 €                         
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ANNEXE 1 

Montants de l'IFSE fonctionnelle

Situations spécifiques

Métiers techniques de la scène

Métiers techniques de la confection et fabrication

Métiers administratifs du spectacle

Premiers solistes "Etoiles"

Solistes

Demi-Solistes

Corps de ballet

Musiciens hors catégorie et 1ère catégorie

Gc Musiciens 2ème catégorie A

Musiciens 2ème catégorie B

Musiciens 3ème catégorie

Ga

Gb

Gd

Personnel Technique et administraif du Théâtre Orchestre 

National

 du Capitole (spécifique culturel)

1 263 €                          

Personnel Artistes du Choeur du Théâtre Orchestre 

National du Capitole

Groupes fonctions des collaborateurs sans référence à un 

cadre d'emplois de la fonction publique territoriale
Métiers 

Personnel Musiciens du Théâtre Orchestre National du 

Capitole

Montants bruts 

annuels IFSE 

fonctionnelle

Personnel Danseurs du Théâtre Orchestre National du 

Capitole

1 263 €                          

1 263 €                          

2 178 €                          

14 650 €                

14 650 €                

14 650 €                

50 €                           

Montants 

maximum CIA

1 995 €                

1 995 €                

Montants 

plafonds IFSE

50 €                           

50 €                           

14 650 €                1 995 €                

1 995 €                50 €                           

Montants bruts 

annuels CIA votés
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